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REGLES GENERALES DE PROCEDURE DE L'ORGANISATION 

MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

PREMIERE PARTIE - GENERALITES 

Article premier 

Application 

1) Les presentes Regles generales de procedure s'appliquent 
aux organes de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellec
tuelle et des diverses Unions internationales dont elle assure 
l'administration, de meme qu'aux comites d'experts ad hoc convoques 
par le Directeur general de l'Organisation, dans la mesure ou des 
traites internationaux ou les reglements interieurs particuliers 
de ces organes ou comites n'y derogent pas. 

2) Les presentes Regles generales ne s'appliquent pas aux 
conferences diplomatiques • 

Article 2 

Definitions 

Aux fins des presentes Regles generales de procedure et 
des reglements interieurs des organes et comites indiques a 
l'article 1.1), on entend par : 

"Arrangement de Nice", !'Arrangement de Nice concernant 
la classification internationale des produits et des services 
aux fins de !'enregistrement des marques, tel qu'il a ete revise 
A Stockholm le 14 juillet 1967; 

"assembl~e", l'ensemble des participants A une reunion 
A laquelle s'appliquent les pr~sentes Regles de proc~dure; 

"Assembl~e de l'Union de Berne", l'assemblee instituee 
· par l'article 22.1) de la Convention de Berne; 

"Assemblee de l'Union de Nice", l'assemblee instituee 
par l'article 5.1) de !'Arrangement de Nice; 

"Assemblee de l'Union de Paris", l'assemblee instituee 
par l'article 13.1) de la Convention de Paris; 
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Article 2 (suite) 

• 

• 

"Assernblee generale", l'assernblee instituee par e 
l'article 6.1) de la Convention OMPI; 

"Bureau international", le Bureau international de 
la propriete intellectuelle, institue par l'article 9.l)de la 
Convention OMPI; dans tous les cas ou les Actes anterieurs 
aux Actes de Stockholm sont encore applicables, l'expression • 
"Bureau international" vise egalement les Bureaux internationaux 
reunis pour la protection de la propriete intellectuelle (BIRPI) ; 

"Comite de coordination", le comite institue par 
l'article 8.1) de la Convention OMPI; 

"Comite executif de l'Union de Berne", le comite 
institue par l'article 23.1) de la Convention de Berne; 

"Comite executif de l'Union de Paris", le comite 
institue par l'article 14.1) de la Convention de Paris; 

• 

"Conference", la conference instituee par l'article 7.1) 
de la Convention OMPI; • 

"Conference de representants de l'Union de Berne", 
l'assernblee des Etats membres de l'Union de Berne qui ne sont 
pas membres de l'Assernblee de cette Union; 

"Conference de representants de l'Union de Nice", 
l'assemblee des Etats mernbres de l'Union de Nice qui ne sont 
pas mernbres de l'Assernblee de cette Union; 

"Conference de representants de l'Union de Paris", 
l'assemblee des Etats membres de l'Union de Paris qui ne sont 
pas membres de l'Assernblee de cette Union; 

"Convention de Berne", la Convention de Berne pour la 
protection des oeuvres litteraires et artistiques, telle qu'elle 
a ete revisee a Stockholm le 14 juillet 1967; 

"Convention de Paris", la Convention de Paris pour la 

• 

• 

protection de la propriete industrielle, telle qu'elle a ete • 
revisee a Stockholm le 14 juillet 1967; 

"Convention OMPI", la Convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle, signee a Stockholm le 
14 juillet 1967; 

"Directeur general", le Directeur general de l'OMPI; e 
dans tous les cas ou les Actes anterieurs aux Actes de Stockholm 
sont encore applicables, l'expression ''Directeur general" vise 
le Directeur des BIRPI; 

"OMPI", l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellec-
tuelle; • 

• 
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Article 2 (suite) 

"organe", 1' AssembH~e generale, la Conference et le 
Comite de coordination de l'OMPI, ainsi que les Assemblees, 
les Conferences de representants et les Comites executifs des 
Unions; 

"Organisation", l'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle; 

"Union", tout engagement international tendant A 
promouvoir la protection de la propriete intellectuelle et 
dont l'administration est assuree par l'Organisation; 

"Union de Berne", l'Union internationale pour la protec
tion des oeuvres litteraires et artistiques; 

"Union de Nice", l'Union internationale concernant la 
classification internationale des produits et des services aux 
fins de l'enregistrement des marques; 

"Union de Paris", l'Union internationale pour la 
protection de la propriete industrielle • 
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DEUXIEME PARTIE - ORGANES DE L'OMPI ET DES UNIONS 

CHAPITRE I 

Preparation des sessions - Ordre du jour 

Article 3 

Dates et siege des sessions 

1) La date de l'ouverture de chaque session, sa duree et 

• 

• 

• 

• 

son siege sont fixes par le Directeur general. e 

2) L'ouverture d'une session extraordinaire doit etre 
fixee a une date qui n'est pas posterieure de plus de quatre mois 
au jour auquel le Directeur general a re~u la demande de convoquer 
une telle session, sauf si le ou les a uteurs de cette demande 
declarent accepter une date ulterieure. e 

Article 4 

Convocations 

Le Directeur general envoie les convocations deux mois 
au moins avant l'ouverture de la session. 

Article 5 

Ordre du jour 

1) Le Directeur general prepare le projet d'ordre du jour 
pour les sessions ordinaires. 

2) Pour les sessions extraordinaires, le projet d'ordre du 
jour est etabli par celui ou ceux qui ont demande la convocation 
de la session. 

3) Le Directeur general envoie le projet d'ordre du jour 
. en meme temps que la convocation. 

4) Tout Etat membre de l'organe peut demander l'inscription 
de points supplementaires au projet d'ordre du jour. Une telle 
demande doit parvenir au Directeur general un mois au plus tard 
avant le jour fixe pour l'ouverture de la session. Il en informe 
immediatement les autres Etats membres de l'organe. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 5 (suite) 

5) L'assemblee adopte son ordre du jour lors de la 
premiere seance de la session. 

6) Au ·cours de la session, l'assemblee peut modifier 
l'ordre des points de son ordre du jour, amender certains 
d'entre eux ou les biffer de l'ordre du jour . 

7) Au cours de la session, l'assemblee peut, a la 
majorite des deux tiers des votes exprimes, decider d'inscrire a 
l'ordre du jour de nouveaux points, pourvu qu'ils aient un carac
te.re urgent. Les debats sur une telle question ne commenceront 
que quarante-huit heures plus tard si une delegation le demande. 

Article 6 

Documents de travail 

1) Pour les sessions ordinaires, chaque point du projet 
d'ordre du jour est en principe l'objet d'un rapport du 
Directeur general . 

2) Les rapports et les autres documents de travail doivent 
etre envoyes en meme temps que la convocation ou des que possible 
apres. 

CHAPITRE II 

Participation aux sessions 

Article 7 

Delegations 

1) Chaque Etat membre d'un organe est represente par un ou 
plusieurs delegues, qui peuvent etre assistes de suppleants, de 
conseillers et d'experts . 

2) Chaque delegation est presidee par un chef de delegation . 

3) Tout suppleant, conseiller ou expert peut agir comme 
dele-gue sur 1 'ordre du chef de la delegation . 
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Article 7 (suite) 

• 

• 

4) Chaque delegue ou suppleant doit etre accredite par e 
l'autorite competente de l'Etat qu'il represente. La desi-
gnation est notifiee au Directeur general par lettre, note ou 
telegramme emanant de preference du Ministere des Affaires 
etrangeres. 

Article 8 

Observateurs 

• 

1) Le Directeur general invite a se faire representer par • 
des observateurs les Etats et les organisations intergouvernemen
tales auxquels un traite ou un accord confere un tel statut. 

2) Pour le surplus, chaque organe decide, soit de fa9on 
generale, soit pour une session ou une seance particuliere, 
quels autres Etats et organisations doivent etre invites a se 
faire representer par des observateurs. 

3) Les observateurs doivent etre accredites par l'autorite 
competente de leur Etat ou le representant competent de leur 
organisation, par lettre, note ou telegramme adresse au Directeur 
general; s'ils representent un Etat, cette communication sera 
faite de preference par le Ministere des Affaires etrangeres. 

CHAP.ITRE III 

Bureau et secretariat 

Article 9 

Constitution du bureau 

1) Lors de la premiere seance de chaque session ordinaire, 
chaque organe elit un president et deux vice-presidents. 

2) Les membres du bureau restent en fonctions jusqu'a 
l'election du nouveau bureau. 

3) Le president et les vice-presidents sortants ne sont 
pas immediatement reeligibles a la fonction qu'ils exer¥aient. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 10 

Presidents par interim 

1) Si le president vient a deceder, s'il est oblige de 
s'absenter ou si l'Etat qu'il represente cesse d'etre membre 
de l'organe interesse, il est remplace par le plus age des 
vice-presidents . 

2) Si aucun des vice-presidents ne peut assumer la 
presidence pour un des motifs indiques au paragraphe precedent, 
l'organe interesse elit un president par interim . 

Article 11 

Secretariat 

1) Le Directeur general ou un fonctionnaire du Bureau 
international designe par lui fait fonction de secretaire a 
toutes les seances, y compris cel les des organes auxiliaires. 

2) Le Bureau international re9oit, traduit et distribue 
les documents, assure l'interpretation des interventions 
orales, prepare les projets de rapports des sessions, conserve 
les documents dans ses archives et, de fa9on generale, accom
plit toutes les taches qu'exigent les travaux de l'organe en 
cause et pour lesquelles il dispose des moyens necessaires . 

CHAPITRE IV 

Organes auxiliaires 

Article 12 

Organes auxiliaires 

1) Tout organe peut instituer , des comites, commissions, 
groupes de travail ou autres organes auxiliaires • 

2) Tout organe auxiliaire fait rapport a l'organe qui 
l'a institue. 

3) Dans la mesure du possible, les dispositions des 
presentes R~gles generales de procedure s'appliquent egale
ment aux organes auxiliaires • 
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CHAPITRE V 

Conduite des debats 

Article 13 

Pouvoirs generaux du president 

1) Le president prononce l'ouverture et la cloture des 
seances, dirige les debats, accorde le droit de parole, met 
les questions aux voix et proclame les decisions. 

2) Il se prononce sur les motions d'ordre, assure la 
regularite des deliberations et veille au maintien de l'ordre. 

3) Il peut proposer de limiter le temps de parole accorde 
a chaque orateur, de limiter le nombre de fois que chaque dele
gation peut prendre la parole sur une question, de clore la 
liste des orateurs et de clore le debat. 

4) Il peut proposer la suspension ou l'ajournement du 
debat sur la question a l'examen ou la suspension ou l'ajour
nement de la seance elle-meme. 

Article 14 

Motions d'ordre 

1) Au cours d'un debat, toute delegation peut presenter une 
motion d'ordre. Elle ne peut parler en meme temps sur le fond de 
la question en discussion. 

2) Le president se prononce immediatement sur les motions 
d'ordre. 

3) Toute delegation peut faire appel de la decision du 
president. L'appel est immediatement mis aux voix et la decision 
du president est maintenue si elle n'est pas rejetee par la 
majorite des delegations. 

Article 15 

Droit de parole 

1) Nul ne peut parler sans avoir obtenu, au prealable, 
l'autorisation du president. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 15 (suite) 

2) Le president donne la parole aux orateurs en suivant 
l'ordre dans lequel ils ont manifeste le desir de parler. Le 
secretariat est responsable de l'etablissement de la liste des 
orateurs. 

3) Le president d'un organe auxiliaire peut se voir 
~ccord~r la priorite pour exposer ou defendre les conclusions 
auxquelles est arrive cet organe auxiliaire. 

4) Le Directeur general ou un fonctionnaire du Bureau 
international designe par lui peut a tout moment, avec l'appro

·· : ' bation du president, faire des declarations sur toute question 
a l'examen. 

5) Le president peut rappeler a l'ordre un orateur dont 
les remarques ne se rapportent pas a la question a l'examen . 

Article 16 

Limitation du nombre et de la duree des interventions 

1) Toute assemblee peut limiter le nombre de fois que 
chaque delegation peut parler sur une question et le temps 
de parole accorde a chaque delegation. 

2) Le president peut limiter le temps de parole accorde 
a chaque orateur qui s'exprime sur l'ajournement ou la cloture 
du debat, qui propose la suspension ou l'ajournement de la 
seance, qui s'exprime sur le nouvel examen de propositions deja 

· adoptees ou rejetees, ou qui explique le vote de sa delegation. 

3) Lorsqu'un orateur depasse le temps imparti, le president 
le rappelle a l'ordre sans delai • 

Article 17 

Cloture de la liste des orateurs 

1) Au cours d'un debat, le president peut donner lecture 
de la liste des orateurs inscrits et, avec l'assentiment de 
l'assemblee, declarer cette liste close. 

2) Il peut toutefois accorder le droit de reponse si 
une intervention faite apres que la liste des orateurs a ete 
close rend cette decision souhaitable • 
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Article 18 

Ajournement ou cloture du debat 

1) Au cours d'une seance, toute delegation peut proposer 
l'ajournement ou la cloture du debat sur la question a l'examen, 
qu'il y ait ou non des orateurs inscrits. 

2) Cette motion est immediatement mise en discussion. 
Outre celle qui presente la motion, une autre delegation peut 
obtenir la parole pour l'appuyer et deux pour s'y opposer, 
apres quoi la motion est immediatement mise aux voix. 

3) Si l'assemblee approuve la motion, le president prononce 
immediatement l'ajournement ou la cloture du debat. 

Article 19 

Suspension ou ajournement de la seance 

1) Toute delegation peut, au cours d'une seance, en 
proposer la suspension ou l'ajournement. 

2) Une telle motion est immediatement mise aux voix, 
sans debat. 

Article 20 

Ordre des motions de procedure 

Sous reserve des motions d'ordre, les motions suivantes 
ont, dans l'ordre indique ci-apres, priorite sur toutes les 
autres propositions ou motions : 

a) suspension de la seance, 

b) ajournement de la seance, 

c) ajournement du debat sur la question a l'examen, 

d) cloture du debat sur la question a l'examen. 

Article 21 

Propositions des delegations 

1) Des propositions tendantes a l'adoption d'amendements 
aux projets soumis a l'assemblee, de meme que toute autre 
proposition, peuvent etre presentees par toute delegation 
oralement ou par ecrit. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

AB/I/34 
page 19 

Article 21 (suite) 

2) L'assemblee peut decider de ne discuter et voter 
sur une proposition que si celle-ci lui est sournise par 
ecrit. 

3) A moins qu'elle n'en decide autrement, l'assemblee 
ne delibere et ne vote sur une proposition ecrite que si 
celle-ci a ete traduite et distribuee dans les langues dans 
lesq~elles les documents de l'organe doivent etre presentes. 

Article 22 

Retrait de propositions 

1) Toute proposition peut etre retiree par la delegation 
qui l'a presentee, a tout moment avant que le vote n'ait 
commence, a condition qu'elle n'ait pas ete amendee . 

2) Une proposition ainsi r e t iree peut etre reintroduite 
irnrnediatement par toute autre delegation. 

Article 23 

Nouvel exarnen de propositions adoptees ou rejetees 

1) Lorsqu'une proposition a ete adoptee ou rejetee; 
elle ne peut faire l'objet d'un nouvel examen, a moins que 
l'assernblee n'en decide autrement a la majorite des deux 
tiers. 

2) Outre celle qui presente la motion tendante a un nouvel 
-· e'xamen 1 une autre delegation peut Obtenir la parole pour 

· l'appuyer et deux pour s'y opposer, apres quoi la It\Otion est 
irnrnediatement mise aux voix . 

,: 

Article 24 

Observateurs 

1) Les observateurs peuvent prendre part aux debats sur 
l'invitation du president. 

2) Ils ne sont pas admis a presenter des proposition.s, 
· ·· amendements ou motions . 
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CHAPITRE VI 

Vote 

Article 25 

Mise aux voix 

Les propositions et amendements presentes par une 
delegation ne sont mis aux voix que s'ils sont appuyes 
par une autre delegation au moins. 

Article 26 

Mode de vote en general 

Le vote a lieu normalement a main levee. 

Article 27 

Vote par appel nominal 

1) Le vote a lieu par appel nominal 

a) si le president en decide ainsi en cas de doute 
sur le resultat d'un vote a main levee; 

b) si deux delegations au moins le demandent soit 
avant le vote soit immediatement apres un vote 
a main levee. 

2) L'appel se fait dans l'ordre alphabetique fran~ais des 
noms des Etats representes, en commen9ant par celui dont le nom 
est tire au sort par le president. 

3) Lorsque le vote a lieu par appel nominal, le vote de 
chaque delegation est consigne dans le rapport de la session. 

Article 28 

Vote au scrutin secret 

1) Toute election et toute decision concernant des Etats 
ou des personnes determinees a lieu au scrutin secret, si deux 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

delegations au moins le demandent. e 

• 
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Article 28 (suite) 

2) Le vote au scrutin secret est l'objet d'un reglement 
special, qui constitue l'appendice des presentes Regles 
generales et en fait partie integrante. 

Article 29 

Procedure durant le vote 

Une fois que le president a annonce le commencement du 
vote, celui-ci ne peut etre interrompu, sauf par une motion 
d'ordre sur la procedure de vote • 

Article 30 

Division des propositions et amendements 

1) Toute delegation peut proposer qu'il soit vote sur 
des parties d'une proposition ou d'un amendement. 

2) Si une delegation s'oppose a cette motion, l'autori
sation de parler sur cette question n'est donnee qu'a une 
delegation pour l'appuyer et a deux delegations pour s'y 
opposer, apres quoi la motion est mise aux voix. 

3) Si la motion tendante a la division est acceptee, toutes 
les parties de la proposition ou de l'amendement qui ont ete 
approuvees separement sont de nouveau mises aux voix sous forme 
d'un tout. 

4) Si toutes les parties essentielles de la proposition 
ou de l'amendement ont ete rejetees, la proposition ou !'amen
dement est considere comme rejete en totalite . 

Article 31 

Vote sur les propositions 

Lorsque deux ou plusieurs propositions portent sur la meme 
question, l'assemblee, a moins qu'elle n'en decide autrement, 
vote sur les propositions dans l'ordre dans lequel elles ont 
ete presentees . 
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Article 32 

Vote sur les amendements 

1) Lorsqu'une proposition est l'objet d'un amendement, 
l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Une motion 
est consideree comme un amendement a une proposition si elle 
comporte un complement, une suppres s ion ou une modification 
a apporter a cette proposition. 

2) Si deux ou plusieurs amendements sont en presence, 
ils sont mis aux voix dans l'ordre dans lequel leur substance 
s'eloigne le plus de la proposition. Toutefois, si l'adoption 
d'un amendement implique necessairement le rejet d'un autre 
amendement ou de la proposition originale, ce dernier amendement 
ou cette propositon n'est pas mis aux voix. 

3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptes, la pro
position est mise aux voix telle qu'elle a ete amendee. 

Article 33 

Election a un seul poste 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Quand un seul poste est soumis a l'election et qu'aucun e 
des candidats n'obtient au premier tour de scrutin la majorite 
requise, il est procede a de nouveaux tours de scrutin limites 
aux deux candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. 

• Article 34 

Election a plusieurs postes 

1) Quand plusieurs postes sont soumis a l'election simul
tanement et dans les memes conditions, le bureau ou une commission • 
de nomination constituee a cet effet peut proposer a l'assemblee 
competente une liste comprenant un nombre de candidats egal a 
celui des postes a pourvoir. La procedure prevue a l'alinea 2) 
doit etre appliquee si l'assemblee n'approuve pas a l'unanimite 
la liste ainsi proposee. e 

2) Quand plusieurs postes sont soumis a l'election 
simultanement et dans les memes conditions, les candidats qui 
obtiennent au premier tour de scrutin la majorite requise sont 
elus. Si le nombre de candidats qui ont obtenu cette majorite 
est inferieur a celui des postes a pourvoir, il est procede a • 
d'autres tours de scrutin pour pourvoir les autres postes. 

• 



• 

• 
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Article 34 (suite) 

L'election est alors limitee aux candidats qui ont obtenu le 
plus grand nombre de voix au scrutin precedent, leur nombre 
ne pouvant cependant exceder le double du nombre des postes 
restant a pourvoir . 

Article 35 

Majorite reguise 

Sauf disposition expresse contraire des traites applicables 
ou des presentes Regles generales de procedure, toute decision 
est prise a la majorite simple. 

Article 36 

Majorite et unanimite - Partage egal des voix 

1) Pour juger si la majorite ou l'unanimite requise est 
atteinte, seuls les votes exprimes sont pris en consideration. 
L'abstention n'est pas consideree comme vote . 

2) Lorsque, sur une question autre que des elections sur 
laquelle l'assemblee decide a la majorite simple, le vote 
aboutit a un partage egal des voix, la proposition ou l'amendement 
est considere comme rejete . 

Article 37 

Explications de vote 

1) Le president peut permettre aux delegations d'expliquer 
leurs votes, soit avant soit apres le vote, a moins que celui-ci 
n'ait lieu au scrutin secret. 

2) Les explications de vote figurent au rapport de la session . 

Article 38 

Non-participation du president 

1) Le president ou le president par interim ne prend pas 
part au vote • 

2) Un autre membre de sa delegation peut voter au nom de 
l'Etat qu'il represente • 
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Article 39 

Observateurs 

Les observateurs n'ont pas le droit de vote. 

CHAPITRE VII 

Dispositions diverses 

Article 40 

Langues des documents 

1) Les documents destines aux organes sont etablis en 
anglais et en fran~ais. Le Directeur general peut decider, 
dans les cas ou il l'estime utile et possible, que certains 
documents seront etablis egalement en espagnol ou en russe 
ou dans l'une et l'autre de ces langues. 

2) Le Directeur general decide de la ou des langues dans 
lesquelles seront etablis les documents destines aux organes 
auxiliaires. 

Article 41 

Langues des interventions orales - Interpretation 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
1) Durant les seances des organes, les interventions orales 

sont faites en anglais ou en fran~ais et leur interpretation est 
assuree dans l'autre langue. Le Directeur general peut cependant 
decider que les interventions orales peuvent egalement etre faites 
en espagnol ou en russe ou dans l'une et l'autre de ces langues; en e 
pareil cas, !'interpretation est assuree dans toutes les langues 
admises. 

2) En ce qui concerne les organes auxiliaires, le Directeur 
general decide de la ou des langues dans lesquelles les intervention 

·orales doivent etre faites et dans lesquelles !'interpretation est 
assuree. 

3) Dans toute seance au cours de laquelle !'interpretation 
simultanee est assuree par le secretariat dans deux langues au 
moins, tout participant peut faire des interventions dans une autre e 
langue pourvu qu'il en assure !'interpretation simultanee dans une 
des langues dans lesquelles !'interpretation est assuree par le 
secretariat. 

• 



• 

• 
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Article 42 

Seances conununes 

1) Lorsque deux ou plusieurs organes de l'Organisation 
ou des Unions doivent examiner des questions qui sont pour 
eux d'interet conunun, ils siegent en seance commune . 

2) Toute seance conunune est presidee par le president de 
l'organe qui a la preseance sur les autres, cette preseance 
s'etablissant comme suit 

i) entre organes de 1' OMPI : 1. Assemblee generale, 
2. Conference, 3. Comite de coordination; 

ii) entre organes de la meme Union : 1. Assemblee, 
2. Conference de representants, 3. Comite executif; 

iii) entre organes de l'OMPI et d'une ou plusieurs Unions 
l'organe de l'OMPI; 

iv) entre organes de plusieurs Unions 
l'Union la plus ancienne. 

Article 43 

Publicite des debats 

l'organe de 

1) Les seances de la Conference, de l'Assemblee generale 
ainsi que celles des Assemblees des Unions sont publiques, 
tandis que celles des autres organes et des organes auxiliaires 
se tiennent a huis clos . 

2) Chaque organe et chaque organe auxiliaire peut, en ce 
qui le concerne, deroger a la disposition de l'alinea precedent, 
dans des cas particuliers et dans la mesure desiree . 

Article 44 

Rapport 

1) A la fin de chaque session, le secretariat soumet a 
l'assemblee un projet de rapport sur les travaux accomplis. 

2) Apres la session, le rapport adopte par l'assemblee 
est communique par le Directeur general aux Etats et organi
sations convoques a la session . 
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Article 45 

Entree en vigueur et modification 
des reglements interieurs 

1) Chaque reglement interieur particulier a un organe 
entre en vigueur au moment ou celui-ci l'adopte. 

2) Chaque organe peut modifier son reglement interieur. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 42 

Seances communes 

1) Lorsque deux ou plusieurs organes de !'Organisation 
ou des Unions doivent examiner des questions qui sont pour 
eux d'interet commun, ils siegent en seance commune . 

2) Toute seance commune est presidee par le president de 
l'organe qui a la preseance sur les autres, cette preseance 
s'etablissant comme suit 

i) entre organes de l'OMPI : 1. Assemblee generale, 
2. Conference, 3. Comite de coordination; 

ii) entre organes de la meme Union : 1. Assemblee, 
2. Conference de representants, 3. Comite executif; 

iii) entre organes de l'OMPI et d'une ou plusieurs Unions 
l'organe de l'OMPI; 

iv) entre organes de plusieurs Unions 
!'Union la plus ancienne. 

Article 43 

Publicite des debats 

l'organe de 

1) Les seances de la Conference, de l'Assemblee generale 
ainsi que celles des Assemblees des Unions sont publiques, 
tandis que celles des autres organes et des organes auxiliaires 
se tiennent a huis clos . 

2) Chaque organe et chaque organe auxiliaire peut, en ce 
qui le concerne, deroger a la disposition de l'alinea precedent, 
dans des cas particuliers et dans la mesure desiree . 

Article 44 

Rapport 

1) A la fin de chaque session, le secretariat soumet a 
l'assemblee un projet de rapport sur les travaux accomplis . 

2) Apres la session, le rapport adopte par l'assemblee 
est communique par le Directeur general aux Etats et organi
sations convoques a la session . 
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Article 45 

Entree en vigueur et modification 
des reglements interieurs 

1} Chaque reglement interieur particulier a un organe 
entre en vigueur au moment ou celui-ci l'adopte. 

2} Chaque organe peut modifier son reglement interieur. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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TROISIEME PARTIE - COMITES D'EXPERTS AD HOC 

Article 46 

Attributions 

1) Le Directeur general convoque, en execution du programme 
de l'Organisation ou d'une Union, des comites d'experts ad hoc 
(comites, commissions, groupes de travail) charges de faire des 
suggestions ou de donner des avis sur toute question relevant 
de la competence de l'Organisation ou d'une Union . 

2) Le mandat des comites d'experts ad hoc est defini dans 
le programme de l'Organisation ou de l'Union concernee ou, a 
defaut, par le Directeur general . 

Article 47 

Siege et dates des reunions 

Le Directeur general fixe le siege et les dates des 
reunions des comites d'experts ad hoc . 

Article 48 

Participants 

1) Les experts siegent a titre personnel. 

2) Ils sont designes individuellement, soit par le 
Directeur general, soit par des Gouvernements ou des organi
sations internationales sur l'invitation du Directeur general • 

3) Sauf decision contraire du Directeur general, les 
experts peuvent etre accompagnes de conseillers, qui sont 
admis a prendre part aux debats. 

4) Le Directeur general peut toujours inviter des Etats 
. ou des organisations a envoyer des observateurs pour suivre 
les travaux d'un comite d'experts ad hoc . 
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Article 49 

Frais des participants 

1) Lors de la convocation, le Directeur general indique 
si et dans quelle mesure les frais de voyage et de sejour des 
participants sont supportes par l'Organisation. 

2) Les frais des observateurs sont a la charge des Etats 
ou organisations qui les envoient. 

Article 50 

Ordre du jour et reglement interieur 

1) Le Directeur general etablit l'ordre du jour des 
comites d'experts ad hoc. Il peut le modifier de sa propre 
initiative ou a la demande du comite d'experts ad hoc. 

2) Les dispositions de la deuxieme partie des presentes 
Regles generales de procedure servent, dans la mesure du 
possible, de reglement interieur pour les comites d'experts 
ad hoc. Dans la mesure ou elles s'appliquent a des tels 
comites, le Directeur general peut les modifier de cas en cas, 
de sa propre initiative ou a la demande du comite d'experts 
ad hoc. 

Article 51 

Langues 

1) Le Directeur general decide de la ou des langues dans 
lesquelles sont etablis les documents destines aux comites 
d'experts ad hoc. 

2) Le Directeur general decide de la ou des langues dans 
lesquelles, dans un comite d'experts ad hoc, les interventions 
orales doivent etre faites et dans lesquelles l'interpretation 
est assuree. 

Article 52 

Bureau du comite d'experts ad hoc 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

1) Lors de sa premiere seance, le comite d'experts ad hoc e 
elit parmi ses mernbres un president et deux vice-presidents. 

2) Avec le consentement du Directeur general, le comite 
d'experts ad hoc peut elire cornrne president le Directeur general 
lui-meme ou un autre fonctionnaire du Bureau international. 

• 



• 

• 
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Article 53 

Vote 

Chaque membre du comite d'experts ad hoc dispose d'une 

Article 54 

Publicite des debats 

1) Les comites d'experts ad hoc siegent a huis clos • 

2) Le Directeur general peut deroger a cette regle de 
sa propre initiative ou a la demande du comite d'experts 
ad hoc . 

Article 55 

Rapport 

Les comites d'experts ad hoc presentent leurs rapports 
au Directeur general, qui donne a ces documents la destination 
et la publicite qu'il juge utiles • 
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QUATRIEME PARTIE - DISPOSITIONS FINALES 

Article 56 

Modification des Regles generales de procedure 

1) Les presentes Regles generales de procedure peuvent 
etre modifiees, en seance commune, par l'ensemble des organes 
qui les ont adoptees, pourvu que chacun d'eux accepte la modi
fication selon la procedure prescrite pour la modification de 
son reglement interieur. 

2) Chacun de ces organes peut deroger aux presentes Regles 
generales de procedure par son reglement interieur. 

Article 57 

Entree en vigueur 

Les presentes Regles generales de procedure entrent en 
vigueur, pour chaque organe, au moment ou celui-ci adopte son 
reglement interieur qui y renvoie. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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APPEND ICE 

aux Regles generales de procedure de l'OMPI 

Reglement sur le vote au scrutin secret 

Article premier 

Pour etre admises a voter, les delegations doivent etre 
accreditees regulierement . 

Article 2 

Avant l'ouverture du scrutin, le president designe parmi 
les delegues presents deux scrutateurs; il leur remet la liste 
des delegations ayant le droit de vote et, le cas echeant, la 
liste des candidats. 

Article 3 

Le secretariat fait distribuer des bulletins de vote et 
des enveloppes aux delegations. Bulletins de vote et enveloppes 
doivent etre en papier blanc et sans signes . 

Article 4 

Les scrutateurs s'assurent que l'urne est vide et, apres 
avoir ferme la serrure, ils en remettent la cle au president . 

Article 5 

Les delegations sont appelees successivement par le 
secretaire de seance dans l'ordre alphabetique fran~ais des 
noms des Etats membres, en commen~ant par l'Etat membre dont 
le nom a ete tire au sort . 

Article 6 

A l'appel de leur nom, les delegations remettent leur 
bulletin de vote sous enveloppe au scrutateur, qui le depose 
dans l'urne • 
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Article 7 

Le vote de chaque Etat membre est constate par la 
signature ou le paraphe du secretaire de seance et d'un 
scrutateur apposes sur la liste, en marge du nom de l'Etat 
membre. 

Article 8 

Lorsque l'appel est termine, le president declare le 
scrutin clos et annonce qu'il va etre precede au depouillement. 

Article 9 

Apres l'ouverture de l'urne par le president, les scru
tateurs verifient le nombre des enveloppes. Si ce nombre est 
plus grand ou moindre que celui des votants, le president doit 
en etre informe, proclamer nulles les operations intervenues 
et declarer qu'il y a lieu de recommencer le scrutin. 

Article 10 

L'un des scrutateurs ouvre chaque enveloppe, lit le 
bulletin qu'elle contient a haute voix et le passe a l'autre 
scrutateur. Les votes partes sur les bulletins sont releves 
sur les listes preparees a cet effet. 

Article 11 

Les bulletins blancs sont consideres comme des abstentions. 

Article 12 

Sont consideres comme nuls : 

a) les bulletins sur lesquels sont inscrits plus de noms 
qu'il n'y a d'Etats ou de personnes a elire; 

b) les bulletins dans lesquels les votants se sont fait 
connaitre, notamment par leur signature ou en mentionnant 
le nom de l'Etat membre qu'ils representent; 

c) les bulletins qui ne donnent pas une reponse claire a 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

la question posee. e 

• 
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Article 13 

Un candidat ne peut obtenir qu'une voix par bulletin, 
meme si son nom y figure plusieurs fois. 

Article 14 

Lorsque le depouillement est acheve, le president 
proclame les resultats du scrutin dans l'ordre suivant 

nombre d'Etats membres ayant le droit de vote a la session; 

nombre des absents; 

nombre des abstentions; 

nombre des bulletins nuls; 

nombre des suffrages exprimes; 

nombre des voix constituant la majorite requise; 

nombre des voix pour ou c ontre la proposition ou noms 
des candidats et nombre de voix obtenues par chacun 
d'eux dans l'ordre decroissant des suffrages . 

Article 15 

Le president proclame la decision qui decoule du vote. 
En particulier, il proclame elus les candidats qui ont reuni 
la majorite requise • 

Article 16 

Immediatement apres la proclamation des resultats du 
scrutin, les bulletins de vote sont brules en presence des 
scrutateurs. 

Article 17 

Les listes sur lesquelles les scrutateurs ont consigne 
les resultats du vote constituent, apres avoir ete revetues 
de la signature du president et de celles des scrutateurs, le 
proces-verbal officiel du scrutin, qui doit etre depose aux 
archives de !'Organisation . 
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Article 18 

• 

• 

Le president de la seance doit attirer l'attention des • 
delegations sur le texte du present Reglernent toutes les fois 
que le vote a lieu au scrutin secret. 

Article 19 

1) Le present Reglernent ne porte aucune atteinte aux 
dispositions en vertu desquelles le quorum peut etre, a 
certaines conditions, atteint apres la session. 

2) Les votes exprirnes par correspondance ne sont pas 
secrets. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'OMPI 

(article 6.6) de la Convention OMPI) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de l'Assemblee generale consiste 
dans les Regles generales de procedure de l'OMPI, completees 
et modifiees par les dispositions suivantes . 

Article 2 

Projet d'ordre du jour 

Pour les seances ordinaires de l'Assemblee generale, le 
Directeur general prepare le projet d'ordre du jour selon les 
directives du Comite de coordination. 

Article 3 

Decisions lorsque le quorum n'est pas atteint 

1) Dans le cas vise a l'article 6.3)c) de la Convention OMPI, 
le Directeur general communique immediatement les decisons en 
suspens aux Etats membres de l'Assemblee generale qui n'etaient 
pas representes a la session, avec le rapport de la session et, 
le cas echeant, les explications complementaires necessaires. 

2) Le delai de trois mois qu'il leur impartit pour exprimer 
leur vote ou leur abstention court de la date de l'envoi de la 
communication. La reponse n'est prise en consideration que si 

. elle est en possession du Directeur general dans le delai imparti. 

3) La reponse doit emaner soit du Ministere des Affaires 
etrangeres soit d'une administration competente de l'Etat en 
cause • 
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Article 4 

Langues 

Pendant les seances de l'Assemblee generale, les interven
tions peuvent etre faites en anglais, en espagnol, en fran~ais 
et en russe et leur interpretation est assuree dans les trois 
autres langues. 

Article 5 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans les 
revues La Propriete industrielle, Industrial Property, Le 
Droit d'Auteur et Copyright. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA CONFERENCE DE L'OMPI 

(article 7.5) de la Convention OMPI) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de la Conference consiste dans 
les Regles generales de procedure de l'OMPI, completees et 
modifiees par les dispositions suivantes • 

Article 2 

Projet d'ordre du jour 

Pour les sessions ordinaires de la Conference, le Directeur 
general prepare le projet d'ordre du jour selon les directives 
du Comite de coordination. 

Article 3 

Langues 

Pendant les seances de la Conference, les interventions 
peuvent etre faites en anglais, en espagnol, en fran~ais et en 
russe et leur interpretation est assuree dans les trois autres 
langues • 

Article 4 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans les 
revues La Propriete industrielle, Industrial Property, Le Droit 
d'Auteur et Copyright • 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DU COMITE DE COORDINATION DE L'OMPI 

(article 8.8) de la Convention OMPI) 

Article premier 

Application des Regles g~n~rales de proc€dure 

Le Reglement interieur du Comit~ de coordination consiste 
dans les Regles g~n~rales de proc~dure de l'OMPI, compl~t~es 
et modifi~es par les dispositions suivantes. 

Article 2 

Composition 

i) Le Comit~ de coordination est compos~ de membres 
ordinaires, de membres associ~s et de membres ad hoc. 

2) Les membres ordinaires sont les Etats qui sont membres 
ordinaires du Comit€ ex~cutif de l'Union de Paris, du Comit~ 
ex~cutif de l'Union de Berne, ou de l'un et l'autre de ces 
deux Comit~s. 

3) Les membres associ€s sont les Etats qui sont membres 
· associ~s du Comit~ ex€cutif de l'Union de Paris, du Comit€ 
ex~cutif de l'Union de Berne, ou de l'un et l'autre de ces 
deux Comit~s. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

4) Les membres ad hoc sont les Etats qui sont ~lus par la • 
Conf€rence en vertu de l'article 8.l)c) de la Convention OMPI. 

Article 3 

Bureau • 
1) Lors de la premiere s~ance de chaque session ordinaire, 

le Comit~ de coordination €lit un pr€sident et deux vice-pr€sidents • 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 3 (suite) 

2)al A chaque session ordinaire portant un numero 
impair Lle, 3e, Se, etc~/, le president et le second vice
president sont elus parmi les delegues des membres ordinai
res du Comite executif de l'Union de Paris et le premier 
vice-president est elu parmi les delegues des membres ordi
naires du Comite executif de l'Union de Berne; cependant, 
tant que le nombre des membres associes du Comite executif 
de l'Union de Paris est de quatre au moins, le second vice
president est elu parmi les delegues de ces membres associes. 

b) A chaqu~ session ordinaire portant un numero pair 
L2e, 4e, 6e, etc./, le president et le second vice-president 
sont elus parmi Ies delegues des membres ordinaires du Co
mite executif de l'Union de Berne et le premier vice-president 
est elu parmi les delegues des membres ordinaires du Comite 
executif de l'Union de Paris; cependant, tant que le nombre 
des membres associes du Comite executif de l'Union de Berne 
est de quatre au moins, le second vice-president est elu 
parmi les delegues de ces membres associes . 

Article 4 

Votes separes 

1) Lorsque le vote n'est pas unanime et qu'il est necessaire 
de connaitre separement la decision ou l'avis des membres ordinaires 
des membres associes ou des membres ad hoc, le vote est repete de 
fa~on separee dans chacun des groupes. 

2) Lorsqu'une question n'est manifestement pas du ressort 
de tous les groupes de membres, le vote n'a lieu d'emblee que 
dans le ou les groupes competents. 

Article 5 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans 
les revues La Propriete industrielle, Industrial Property, 
Le Droit d'Auteur et Copyright . 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE L'ASSEMBLEE DE L'UNION DE PARIS 

(article 13.8) de la Convention de Paris) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

• 

• 

• 

• 

Le Reglement interieur de l'Assemblee de l'Union de Paris e 
consiste dans les Regles generales de procedure de l'OMPI, com
pletees et modifiees par les dispositions suivantes. 

Article 2 

Projet d'ordre du jour 

Pour les seances ordinaires de l'Assemblee de l'Union de 
Paris, le Directeur general prepare le projet d'ordre du jour 
selon les directives du Comite executif de l'Union de Paris. 

Article 3 

Election des membres ordinaires 
du . Comite executif de l'Union de Paris 

1) Les membres du Comite executif elus par l'Assemblee de 
l'Union de Paris sont appeles membres ordinaires dudit Comite. 

2) Les membres ordinaires du Comite executif ne sont 
reeligibles qu'a raison des deux tiers au maximum. 

3) Sauf si l'on suit la procedure prevue a l'article 34.1) 
des Regles generales de procedure, l'election a lieu comme suit 

• 

• 

• 

• 
les noms des Etats membres sont appeles dans l'ordre de la liste 
alphabetique fran~aise, apres que la lettre de l'alphabet a partir 
de laquelle l'appel commencera a ete tiree au sort; a l'appel de • 
chaque Etat, l'Assemblee decide s'il est reelu ou non; le cas 
echeant, les derniers Etats appeles sont exclus de la reelection 
dans la mesure necessaire pour que la proportion des deux tiers 
ne soit pas depassee; l'Assemblee elit ensuite les nouveaux 
membres ordinaires necessaires pour atteindre le nombre qu'elle 
doit elire. • 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 4 

Decisions lorsque le guorum n'est pas atteint 

1) Dans le cas vise a l'article 13.4)c) de la Convention 
de Paris, le Directeur general communique immediatement les 
decisions en suspens aux Etats membres de l'Assemblee de l'Union 
de Paris qui n'etaient pas representes a la session, avec le 
rapport de la session et, le cas echeant, les explications 
complementaires necessaires. 

2) Le delai de trois mois qu'il leur impartit pour 
exprimer leur vote ou leur abstention court de la date de 
l'envoi .de la communication. La reponse n'est prise en 
consideration que si elle est en possession du Directeur 
general dans le delai imparti. 

3) La reponse doit emaner soit du Ministere des Affaires 
etrangeres soit de l'Administration competente de l'Etat .en 
cause. 

Article 5 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans les 
revues La Propriete industrielle et Industrial Property • 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA CONFERENCE DE REPRESENTANTS DE 

L'UNION DE PARIS 

(article 14.5) de la Convention de Paris telle qu'elle 
a ete revisee a Lisbonne le 31 octobre 1958) 

Article premier 

Application des R~gles generales de procedure 

Le R~glement interieur de la Conference de representants 
de l'Union de Paris consiste dans les Regles generales de 
procedure de l'OMPI, completees et modifiees par les disposi
tions suivantes. 

Article 2 

Representants des Etats membres 

1) Un delegue ne peut representer qu'un seul Etat. 

2) Les depenses de chaque delegation sont supportees 
par le Gouvernement qui l'a designee. 

Article 3 

Sessions 

1) La Conference de representants de l'Union de Paris 
se reunit pendant la meme periode et au meme lieu que 
l'Assemblee de l'Union de Paris. 

2) Elle se reunit en session extraordinaire a la demande 
du quart de ses membres, des membres associes .du Comite executif 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

de l'Union de Paris, du Gouvernement de la Confederation suisse e 
ou sur l'initiative du Directeur general. 

• 

• 



• 
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Article 4 

Questions d'interet general 

Sur les questions qui interessent egalement d'autres Unions, 
la Conference de representants de l'Union de Paris statue apres 
avoir pris connaissance de l'avis du Comite de coordination . 

Article 5 

Election des membres associes 
du Comite executif de l'Union .de Paris 

l)a) A chaque session ordinaire, la Conference de re
presentants de l'Union de Paris elit parmi ses membres, 
pour faire partie du Comite executif de l'Union de Paris 
en qualite de membres associes, un nombre d'Etats corres
pondant au quart de ses membres representes a sa session . 

b) Toutefois, si le nombre des Etats representes a 
la session est inferieur a vingt, la Conference de represen
tants de l'Union de Paris elit parmi ses membres, pour faire 
partie du Comite executif de l'Union de Paris a titre de 
membres associes, un nombre d'Etats correspondant au quart de 
tous ses membres, qu'ils soient ou non representes a sa ses
sion, sans cependant que le nombre d'Etats ainsi elus puisse 
etre superieur a cinq. 

c) Dans le calcul des sieges a pourvoir, le reste 
subsistant apres la division par quatre n'est pas pris en 
consideration. 

2) Lors de l'election, la Conference de representants de 
l'Union de - Paris tend a une repartition geographique equitable 
et tient compte de la necessite pour tous les Etats parties 
aux Arrangements particuliers etablis en relation avec l'Union 
de Paris d'etre parmi les Etats constituant le Comite executif 
de l'Union de Paris. 

3) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Paris restent en fonctions a partir de la cloture de la session 
de la Conference de representants au cours de laquelle ils ont 
ete elus jusqu'au terme de la session ordinaire suivante de la 
Conference de representants. Tout membre associe du Comite 
executif qui devient entre temps membre de l'Assemblee de l'Union 
de Paris devient automatiquement membre ordinaire du Comite 
executif. 

4) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Paris ne sont reeligibles qu'a raison des deux tiers au maximum • 
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Article 5 (suite) 

5) Sauf si l'on suit la procedure prevue a l'article 34.1) 

• 

• 

des Regles generales de procedure, l'election a lieu comme • 
suit : les noms des Etats membres sont appeles dans l'ordre de 
la liste alphabetique fran9aise, apres que la lettre de l'alpha
bet a partir de laquelle l'appel commencera a ete tiree au sort; 
a l'appel de chaque Etat, la Conference de representants de 
l'Union de Paris decide s'il est reelu ou non; le cas echeant, • 
les derniers Etats appeles sont exclus de la reelection dans la 
mesure necessaire pour que la proportion des deux tiers ne soit 
pas depassee; la Conference de representants de l'Union de Paris 
elit ensuite les nouveaux membres associes necessaires pour 
atteindre le nombre qu'elle doit elire. 

Article 6 

Comite executif de l'Union de Paris 
et Comite de coordination de l'OMPI 

1) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Paris participent aux deliberations de cet organe avec voix 
consultative et expriment des avis sur les matieres de sa 
competence. 

2) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Paris font partie du Comite de coordination en la meme qualite. 
Ils participent aux deliberations de cet organe avec voix consul
tative et expriment des avis sur les matieres de sa competence. 
En particulier, ils donnent des avis au Gouvernement suisse, 
agissant comme Autorite de surveillance, sur des questions 
administratives et financieres et d'autres questions d'interet 
commun, notamment dans les cas prevus par le Statut du personnel 
et le Reglement financier. 

Article 7 

Majorite 

Sous reserve de l'article 14.5)b) de l'Acte de Lisbonne 
de la Convention de Paris, la Conference de representants de 
l'Union de Paris prend ses decisions a la majorite des deux 
tiers des votes exprimes. Cette regle ne s'applique pas aux 
decisions de procedure. 

Article 8 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans les 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

revues La Propriete industrielle et Industrial Property. e 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DU COMITE EXECUTIF DE L'UNION DE PARIS 

{article 14.10) de la Convention de Paris) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur du Comite executif de l'Union de 
Paris consiste dans les Regles generales de procedure de l'OMPI, 
completees et modifiees par les dispositions suivantes • 

Article 2 

Composition 

1) Le Comite executif de l'Union de Paris est compose de 
membres ordinaires, de membres associes et de la Suisse en 
tant que membre ordinaire d'office. 

2) Les membres ordinaires sont les Etats elus par 
l'Assemblee de l'Union de Paris. 

3) Les membres associes sont les Etats elus par la 
Conference de representants de l'Union de Paris. 

Article 3 

Bureau 

Le president et les deux vice·-presi.dents du Comi te 
executif de l'Union de Paris sont elus parmi les delegues 
des membres ordinaires. Cependant, tant que le nombre des 
membres associes est de quatre au moins, le second vice
president est elu parmi les delegues de ces membres asso
cies • 
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Article 4 

Membres associes 

• 

• 

• 
1) Les membres associ.es du Comite executif de 1 'Union de 

Paris participent aux deliberations de cet organe avec voix 
consultative et expriment des avis sur les matieres de sa • 
competence. 

2) Les membres assoc1es du Comite executif de l'Union 
uc Paris font partie du Comite de coordination en la meme 
qualite. Ils participent aux deliberations de cet organe avec e 
voix consultative et expriment des avis sur les matieres de sa 
competence. En particulier, ils donnent des avis au Gouverne-
ment suisse, agissant comme Autorite de surveillance, sur des 
questions administratives et financieres et d'autres questions 
d'interet commun, notamment dans les cas prevus par le Statut 
du personnel et le Reglement financier. e 

Article 5 

Votes separes 

1) Lorsque le vote n'est pas unanime et qu'il est necessaire 
de connaitre separement la decision ou l'avis des membres ordi
naires et des membres associes du Comite executif de l'Union de 
Paris, le vote est repete de fa¥on separee dans ces deux groupes 
de membres. 

2) Lorsqu'une question n'est manifestement pas du ressort 
des deux groupes de membres, le vote n'a lieu d'emblee que dans 
le groupe competent. 

Article 6 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans les 
revues La Propriete industrielle et Industrial Property. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE L'ASSEMBLEE DE L'UNION DE BERNE 

(article 22.5) de la Convention de Berne) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de l'Assemblee de l'Union de Berne 
consiste dans les Regles generales de procedure de l'OMPI, 
completees et modifiees par les dispositions suivant~s. 

Article 2 

Projet d'ordre du jour 

Pour les seances ordinaires de l'Assemblee de l'Union de 
Berne, le Directeur general prepare le projet d'ordre du jour 
selon les directives du Comite executif de l'Union de Berne . 

Article 3 

Election des membres ordinaires 
du Comite ex~cutif de l'Union de Berne 

1) Les membres du Comite executif elus par l'Assemblee 
de l'Union de Berne sont appeles membres ordinaires dudit 
Comite. 

2) Les membres ordinaires du Comite executif ainsi elus 
ne sont reeligibles qu'a raison des deux tiers au maximum • 

3) Sauf si l'on suit la procedure prevue a l'article 34.1) 
des Regles generales de procedure, l'election a lieu comme suit 
les noms des Etats membres sont appeles dans l'ordre de la liste 
alphabetique fran~aise, apres que la lettre de l'alphabet a 
partir de laquelle l'appel commencera a ete tiree au sort; a 

· l'appel de chaque Etat, l'Assemblee decide s'il est reelu ou non; 
le cas echeant, les derniers Etats appeles sont exclus de la 
reelection dans la mesure necessaire pour que la proportion des 
deux tiers ne soit pas depassee; l'Assemblee elit ensuite les 
nouveaux membres ordinaires necessaires pour atteindre le nombre 
qu'elle doit elire • 
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Article 4 

Decisions lorsque le guorum n'est pas atteint 

1) Dans le cas vise a l'article 22.3)c) de la Convention 
de Berne, le Directeur general communique immedia1:ement les 
decisions en suspens aux Etats membres de l'Assemblee de l'Union 
de Berne qui n'etaient pas representes a la session, avec le 
rapport de la session et, le cas echeant, les explications 
complementaires necessaires. 

2) Le delai de trois mois qu'il leur impartit pour 
exprimer leur vote ou leur abstention court de la date de 
l'envoi de la communication. La reponse n'est prise en 
consideration que si elle est en possession du Directeur 
general dans le delai imparti. 

3) La reponse doit emaner s6it du Ministere des Affaires 
etrangeres soit de l'Administration competente de l'Etat en 
cause. 

Article 5 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans les 
revues Le Droit d'Auteur et Copyright. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA CONFERENCE DE REPRESENTANTS DE 

L'UNION DE BERNE 

(Resolution des Etats membres de l'Union de Berne mais non membres 
de l'Assemblee de cette Union, du 28 septembre 1970, chiffre 7) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de la Conference de representants 
de l'Union de Berne consiste dans les Regles generales de 
procedure de l'OMPI, completees et modifiees par les disposi
tions suivantes . 

Article 2 

Representants des Etats membres 

1) Un delegue ne peut representer qu'un seul Etat. 

2) Les depenses de chaque delegation sont supportees par 
le Gouvernement qui l'a designee • 

Article 3 

Sessions 

1) La Conference de representants de l'Union de Berne se 
reunit pendant la meme periode et au meme lieu que l'Assemblee 
de l'Union de Berne. 

2) Elle se reunit en session extraordinaire a la demande 
du quart de ses membres, des membres associes du Comite executif 
de l'Union de Berne, du Gouvernement de la Confederation suisse 
ou sur l'initiative du Directeur general • 
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Article 4 

Questions d'interet general 

Sur les questions qui interessent egalement d'autres 
Unions, la Conference de representants de l'Union de Berne 
statue apres avoir pris connaissance de l'avis du Comite 
de coordination. 

Article 5 

Election des membres assoc1es 
du Comite executif de l'Union de Berne 

l)a) A chaque session ordinaire, la Conference de re
presentants de l'Union de Berne elit parmi ses membres 1 pour 
faire partie du Comite executif de l'Union de Berne en qua
lite de membres associes, un nombre d'Etats correspondant au 
quart de ses membres representes a sa session. 

b) Toutefois 1 si le nombre des Etats representes a la 
session est inferieur a vingt, la Conference de representants 
de l'Union de Berne elit parmi ses membres, a titre de mem
bres associes, un nombre d'Etats correspondant au quart de 
tous ses membres, qu'ils soient ou non representes a sa ses
sion, sans cependant que le nombre d'Etats ainsi elus puisse 
etre superieur a cinq. 

c) Dans le calcul des s1eges a pourvoir, le reste 
subsistant apres la division par quatre n'est pas pris en 
consiaeration. 

2) Lors de l'election, la Conference de representants de 
l'Union de Berne tend a une repartition geographique equitable. 

3) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Berne restent en fonctions a partir de la cloture de la session 
de la Conference de representants au cours de laquelle ils ont 
ete elus jusqu'au terme de la session ordinaire suivante de la 
Conference de representants. Tout membre associe du Comite 
executif qui devient entre temps membre de l'Assemblee de l'Union 
de Berne devient automatiquement membre ordinaire du Comite 
executif. 

4) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Berne ne sont reeligibles qu'a raison des deux tiers au maximum. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 5 (suite) 

5) Sauf si l'on suit la procedure prevue a l'article 34.1) 
des R~gles generales de procedure, l'election a lieu comme suit 
les noms des Etats membres sont appeles dans l'ordre de la liste 
alphabetique fran~aise, apres que la lettre de l'alphabet a partir 
de laquelle l'appel commencera a ete tiree au sort; a l'appel de 
chaque Etat, la Conference de representants de l'Union de Berne 
decide s'il est reelu ou no~ le cas echeant, les derniers Etats 
appeles sont exclus de la reelection dans la mesure necessaire 
pour que la proportion des deux tiers ne soit pas depassee; la 
Conference de representants de l'Union de Berne elit ensuite les 
nouveaux membres associes necessaires pour atteindre le nombre 
qu'elle doit elire . 

Article 6 

Comite executif de l'Union de Berne 
et Comite de coordination de l'OMPI 

1) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Berne participent aux deliberations de cet organe avec voix 
consultative et expriment des avis sur les matieres de sa 
competence . 

2) Les membres associes du Comite executif de l'Union de 
Berne font partie du Comite de coordination en la meme qualite. 
Ils participents aux deliberations de cet organe avec voix 
consultative et expriment des avis sur les mati~res de sa 
competence. En particulier, ils donnent des avis au Gouverne
ment suisse, agissant comme Autorite de surveillance, sur des 
questions administratives et financi~res et d'autres questions 
d'interet commun, notamment dans les cas prevus par le Statut 
du personnel et le R~glement financier . 

Article 7 

Majorite 

Sous reserve du chiffre 6 de la resolution du28 septembre 
1970, la Conference de representants de l'Union de Berne prend 
ses decisions a la majorite des deux tiers des votes exprimes. 
Cette regle ne s'applique pas aux decisions de procedure. 

Article 8 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans 
les revues Le Droit d'Auteur et Copyright • 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DU COMITE EXECUTIF DE L'UNION DE BERNE 

(article 23.8) de la Convention de Berne) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur du Comite executif de l'Union de 
Berne consiste dans les Regles generales de procedure de l'OMPI, 
completees et modifiees par les dispositions suivantes. 

Article 2 

Composition 

1) Le Comite executif de l'Union de Berne est compose de 
membres ordinaires, de membres associes et de la Suisse en 
tant que membre ordinaire d'office. 

2) Les membres ordinaires sont les Etats elus par l'Assem
blee de l'Union de Berne. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

3) Les membres associes sont les Etats elus par la Conferenc 
de representants de !'Union de Berne. 

Article 3 

Bureau 

Le president et un des vice-presidents du Comite executif 
de l'Union ·de Berne sont elus parmi les delegues des membres 
ordinaires. L'autre vice-president est elu parmi les delegues 
des membres associes. 

• 

• 

• 

• 
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Article 4 

Membres associes 

1) Les membres associes du Comite executif de l'Union 
de Berne participent aux deliberations de cet organe avec 
voix consultative et expriment des avis sur les matieres de 
sa competence. 

2) Les membres assoc1es du Comite executif de l'Union 
de Berne font partie du Comite de coordination en la meme 
qualite. Ils participent aux deliberations de cet organe 
avec voix consultative et expriment des avis sur les matieres 
de sa competence. En particulier, ils donnent des avis au 
Gouvernement suisse, agissant cornrne Autorite de surveillance, 
sur des questions administratives et financieres et d'autres 
questions d'interet cornrnun, notarnrnent dans les cas prevus 
par le Statut du personnel et le Reglement financier • 

Article 5 

Votes separes 

1) Lorsque le vote n'est pas unanime et qu'il est necessaire 
de connaitre separement la decision ou l'avis des membres ordinai
res et des membres assoc1es du Comite executif de l'Union de Berne, 
le vote est repete de fa90n separee dans les deux groupes de 
membres • 

2) Lorsqu'une question n'est manifestement pa's du ressort 
des deux groupes de membres, le vote n'a lieu d'emblee que 
dans le groupe competent . 

Article 6 

Publication du rap~ort 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou 
un resume etabli par le Bureau international est publie dans 
les revues Le Droit d'Auteur et Copyright . . 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE L'ASSEMBLEE DE L'UNION DE NICE 

{article 5.5) de l'Arrangement de Nice) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de l'Assemblee de l'Union de Nice 
consiste dans les Regles generales de procedure de l'OMPI, 
completees et modifiees par les dispositions suivantes. 

Article 2 

Decisions lorsque le quorum n'est pas atteint 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
1) Dans le cas vise a l'article 5.3)c) de l'Arrangement de 

Nice, le Directeur general communique immediatement les decisions 
en suspens aux Etats membres de l'Assemblee de l'Union de Nice e 
qui n'etaient pas representes a la session, avec le rapport de 
la session et, le cas echeant, les explications complementaires 
necessaires. 

2) Le delai de trois mois qu'il leur impartit pour exprimer 
leur vote ou leur abstention court de la date de l'envoi de la e 
communication. La reponse n'est prise en consideration que si 
elle est en possession du Directeur general dans le delai imparti. 

3) La reponse doit emaner soit du Ministere des Affaires 
etrangeres soit de l'Administration competente de l'Etat en • 
cause. 

Article 3 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un 
resume etabli par le Bureau international est publie dans les 
revues La Propriete industrielle et Industrial Property. 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA CONFERENCE DE REPRESENTANT$ DE 

L'UNION DE NICE 

(Resolution des Etats membres de l'Union de Nice mais non membres 
de l'Assemblee de cette Union, du 28 septembre 1970, chiffre 7) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de la Conference de representants 
. de l'Qnion de Nice consiste dans les Regles generales de . 
procedure de l'OMPI, · completees et modifiees par les disposi
tions suivantes . 

Article 2 

Representants des Etats membres 

1·) un delegue pe peut representer qu' un seul Etat. 

2) . Les depenses de chaque delegation sont supportees par 
le Gouvernement qui l'a designee • 

Article 3 

Sessions 

1) La Conference de representants de l'Union de Nice se 
reunit pendant la meme periode et au meme lieu que l'Assemblee 
de l'Union de Nice. 

2) Elle se reunit en session extraordinaire a la demande 
du quart de ses membres, du Gouvernement de la Confederation 
suisse ou sur l'initiative du Directeur general . 
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Article 4 

Questions d'interet general 

Sur les questions qui interessent egalement d'autres 
Unions, la Conference de representants de l'Union de Nice 
statue apres avoir pris connaissance de l'avis du Comite 
de coordination. 

Article 5 

Majorite 

Sous reserve du chiffre 6 de la resolution du 28 septembre 
1970, la Conference de representants de l'Union de Nice prend 
ses decisions a la majorite des deux tiers des votes exprimes. 
Cette regle ne s'applique pas aux decisions de procedure. 

Article 6 

Publication du rapport 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou un e 
resume etabli par le Bureau international· est publie dans les 
revues La Propriete industrielle et Industrial Property. 

• 
LFin du documen~/ 

• 

• 

• 

• 


